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2 – Code phase de traitement 
 

Lorsqu’un acte se déroule en plusieurs phases, chacune d’elles est repérée par un code supplémentaire indiqué 
devant le sous-libellé correspondant. 
 

- 0 par défaut, lorsqu’il n’y a qu’une seule phase de traitement (la quasi-totalité des actes en 
médecine bucco-dentaire) 
- 1 identifie la première phase de traitement 
- 2 identifie la deuxième phase de traitement  
- 3 identifie la troisième phase de traitement  
 

Il n’est pas nécessaire d’inscrire le code phase lors de l’exécution d’actes en cabinet de ville 
 
 
 

3 - Code d’activité 
 
Ce code permet de repérer la part effectuée par chacun des professionnels participant à la réalisation de l’acte. 
En médecine bucco-dentaire, ce sont les actes réalisés sous anesthésie générale ou loco-régionale qui feront 
l’objet d’affectation du code d’activité. A savoir : 
 

- Acte effectué par le chirurgien-dentiste = code activité 1 
- Acte effectué par l’anesthésiste = code d’activité 4 
 
 
 

4 - Code modificateur 
 
 
Un modificateur est une lettre associée à un code acte CCAM pour identifier un critère particulier de réalisation 
de cet acte ou pour revaloriser cet acte.  
C’est un code alphanumérique. 
Ce code est utilisable avec les seuls actes pour lesquels cette association est explicitement prévue. 
Les modificateurs en médecine bucco-dentaire sont au nombre de 4 : 
 
Modificateur Libellé Montant 

E radiographie conventionnelle ou scannographie pour un patient < 5 ans + 49% 
F Urgence jour, dimanche, jour férié 19,60 € 
 

N 
Majoration pour réalisation d’un acte de restauration des tissus durs de la 
dent ou/et d’endodontie sur des dents permanentes chez  un enfant de 
moins de 13 ans  

+ 15,70% 

U Acte réalisé en urgence par les médecins et chirurgiens-dentistes, autres 
que les omnipraticiens et les pédiatres, la nuit entre 20 heures et 8 heures 

25,15 € 

 
 




